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Question écrite n° 11465

Texte de la question

M Alain Rodet attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur les
modalites d'attribution de l'allocation supplementaire du fonds national de solidarite. En effet, pour beneficier du
FNS, le requerant doit etre age d'au moins soixante-cinq ans ou de soixante a soixante-cinq ans en cas
d'inaptitude au travail, cette allocation supplementaire ne pouvant etre attribuee qu'en complement d'une retraite
de base. Dans le cas d'inaptitude au travail, le taux necessaire pour beneficier de l'allocation est de 50 p 100.
Actuellement, de nombreuses personnes isolees ne pouvant atteindre ce taux mais etant hors d'etat de travailler
et n'ayant pas d'activite reconnue suffisante, se trouvent ainsi confrontees a des difficultes financieres graves.
En consequence, il lui demande s'il est dans ses intentions de faire proceder a l'examen de ces situations.

Texte de la réponse

Reponse. - La reconnaissance de l'inaptitude au travail pour l'attribution des pensions de vieillesse est regie par
les articles L 351-7 et R351-21 du code de la securite sociale. Peut etre reconnu inapte au travail l'assure qui
n'est pas en mesure de poursuivre l'exercice de son emploi sans nuire gravement a sa sante et qui est
definitivement atteint d'une incapacite de travail medicalement constatee, compte tenu de ses aptitudes
physiques et mentales a l'exercice d'une activite professionnelle et dont le taux d'incapacite de travail est de 50
p 100. La pension de vieillesse liquidee au titre de l'inaptitude peut etre completee, sous les conditions,
notamment de ressources, fixees au livre VIII du code de la securite sociale, par la majoration prevue a l'article L
814-2 de ce code et par l'allocation supplementaire du fonds national de solidarite, pour atteindre le minimum
vieillesse. Des dispositions comparables sont applicables aux personnes agees de 65 ans (60 ans en cas
d'inaptitude au travail) qui n'ont jamais cotise a un regime de retraite. Les personnes qui ne pourraient obtenir
aucune des allocations precitees peuvent obtenir demander le revenu minimum d'insertion institue par la loi no
88-1088 du 1er decembre 1988.
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